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Le 23e canton suisse est né
Quelques mots sur l'auteur:
Vaudois d'origine, 34 ans, Michel Margot est rédacteur politique et
correspondant parlementaire à Berne de la Radio suisse romande depuis
huit ans. Actuellement président de l'Union des journalistes accrédités
au Palais fédéral, /'/ suit depuis plus de dix ans l'affaire jurassienne pour
les auditeurs suisses et étrangers.

Le 23 juin 1974, les habitants du
Jura ont répondu «oui» à la question

«voulez-vous constituer un
nouveau canton». Le premier acte
de la formation du 23e canton
suisse était ainsi joué, les partisans

de la séparation l'emportant
de quelque 2750 voix.
Le 5 juillet 1959, un scrutin
consultatif avait donné une majorité
de 1191 «non». Si la situation
s'est ainsi complètement renversée

au niveau du résultat global,
le clivage entre le Nord (séparatiste)

et le Sud (antiséparatiste)
s'est en revanche renforcé entre
les deux votations. Cette constatation

amène les observateurs et
les responsables politiques à se
demander si l'unité jurassienne
n'est pas perdue à jamais, dans
la mesure où les trois districts
majorisés du Sud ont déjà manifesté

leur volonté de demeurer
rattachés à Berne. Des initiatives ont
été lancées au lendemain du scrutin:

le peuple de ces trois districts,
comme celui du Laufonnais,
tranchera lors d'une votation
ultérieure.

L'évocation historique du
problème jurassien doit remonter à

1815 en tout cas, puisqu'il s'agit
là de la date de fixation des
frontières helvétiques et de la dernière
entrée d'un canton dans la
Confédération. En 1815 en effet, lors
du Congrès de Vienne, des raisons
militaires et politiques tant
extérieures qu'intérieures s'opposent
à la création du canton du Jura.
La violence du «Kulturkampf»
dans le Jura prouve que le
rattachement de l'ancien évêché de
Bâle à Berne contenait en lui les

germes du séparatisme. 1 920 déjà
marque une première explosion
séparatiste. Un mouvement très
nettement catholique se forme,
mais fait long feu. Quelque vingt
ans après, on assiste à la renaissance

du courant autonomiste
avec diverses revendications de
YEmulation et de Pro Jura. Mais
ce qui a servi de catalyseur à

toutes ces tendances séparatistes,
c'est l'affaire Moeckli, au lendemain

de la Seconde Guerre mondiale.

Le détonateur
Georges Moeckli, grande figure
du socialisme jurassien, est mort
à l'âge de 85 ans, à la veille du
plébiscite d'autodétermination
que ses aventures gouvernementales

bernoises ont largement
contribué à lancer. C'est en 1947,
en effet, lors d'une vacance à la

Direction cantonale des travaux
publics (département qui offre le

privilège de siéger dans plusieurs
conseils d'administration), que le
Grand Conseil s'oppose par deux
fois à ce que cette charge soit
confiée à Georges Moeckli.
Prétexte publiquement invoqué par
le député Tschumi: «On ne saurait
confier un tel département à un
francophone, sans nuire aux intérêts

des habitants de l'Ancien-
Canton.»
Cette décision agit comme un
détonateur. De nombreuses et
véhémentes protestations s'élèvent
dans le Jura. C'est alors que se
crée le Comité de Moutier, qui
entend établir un programme de
revendications et d'actions en
faveur de la minorité romande. Le
comité lance également l'idée de
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